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(54) Connecteur électrique

(57) Connecteur du type comprenant un élément (1)
comportant les canaux (7) de réception des organes de
contact électrique (2), ledit élément étant pourvu, à une
extrémité arrière (10), de volets (13, 14) destinés à en-
serrer les conducteurs électriques (4) pour assurer

l'étanchéité arrière, tandis que l'extrémité avant (9) dudit
élément (1) comporte des fentes de passage pour des
organes de contact électrique complémentaires de ceux
logés dans les canaux (7), caractérisé en ce qu'il com-
porte, surmoulée, une (31) dans laquelle s'étend l'élé-
ment (1).



EP 1 143 580 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention se rapporte à des connecteurs
électriques du type dit : "surmoulé", c'est-à-dire des
connecteurs dans lesquels sont logés des organes de
liaison électrique et dans lesquels l'élément de boîtier
est surmoulé sur lesdits organes.
[0002] La technologie du surmoulage ne peut être uti-
lisée pour certains organes de contact électrique, par
exemple, des organes femelles ou ayant des très petites
dimensions. En effet, on doit impérativement éviter la
pénétration de la matière surmoulée dans l'organe de
contact et, de plus les pas entre lesdits organes doivent
être importants pour éviter que, lors du surmoulage, la
matière tende à rapprocher lesdits organes ce qui ris-
que, à l'utilisation, d'engendrer des courts-circuits.
[0003] La technique antérieure constituée par le bre-
vet français n° 2 412 182 décrit un connecteur compre-
nant un corps dans lequel sont logés deux organes de
contact électrique sertis, aux extrémités, de conduc-
teurs électriques. Les organes de contact électrique
sont engagés par une extrémité arrière du corps qui est
pourvue de volets destinés à fermer ladite extrémité.
[0004] La partie arrière du corps étant protégée par
les volets, on procède sur celle-ci à un surmoulage de
sorte que l'extrémité arrière du connecteur est étanche.
[0005] Un tel connecteur est destiné à coopérer avec
un élément complémentaire engagé sur le corps et
pourvu d'organes de contact électrique complémentai-
res de ceux contenus dans le corps, or pour certaines
applications, il est impératif, non seulement, de réaliser
une étanchéité arrière mais également d'obtenir une
étanchéité entre le connecteur et l'élément complémen-
taire.
[0006] L'un des buts de la présente invention est de
réaliser un connecteur avec des organes de contact mâ-
les ou femelles ayant des petites dimensions et qui per-
met, non seulement, d'obtenir une étanchéité arrière,
mais également une étanchéité avec l'élément complé-
mentaire.
[0007] Le connecteur, selon l'invention, est du type
comprenant un élément comportant des canaux desti-
nés, chacun, à recevoir un organe de contact électrique
serti à une extrémité d'un conducteur, ledit élément
comportant, à une extrémité arrière, des volets destinés
à enserrer les conducteurs et, à une extrémité avant,
des fentes pour le passage d'organes de contact élec-
trique complémentaires de ceux logés dans les canaux
de l'élément et logés dans un élément complémentaire,
sur l'extrémité arrière et les volets étant réalisé un sur-
moulage, ledit connecteur étant caractérisé en ce qu'il
est réalisé, simultanément au surmoulage sur l'extrémi-
té arrière, une jupe dans laquelle s'étend ledit élément.
Grâce à cette disposition on peut, dans la jupe, insérer
l'élément complémentaire qui reçoit l'élément dans le-
quel sont logés les organes de contact électrique et qui
comporte, lui-même, des organes de contact électrique
complémentaires, sur ledit élément étant monté un joint

qui est comprimé par l'élément complémentaire afin
d'assurer l'étanchéité.
[0008] Les volets sont du type comportant des gout-
tières dans lesquelles les conducteurs sont guidés, les
gouttières étant pourvues de bourrelets transversaux
afin de constituer des chicanes s'opposant au fluage de
la matière plastique lors du surmoulage vers les canaux.
[0009] Suivant un détail constructif particulier, les vo-
lets comportent, sur leur face externe, un trou borgne.
Ainsi, on peut prévoir dans le moule des broches desti-
nées à s'insérer dans les trous borgnes et s'opposant à
la fermeture du moule si les volets ne sont pas conve-
nablement verrouillés, par exemple, dans le cas ou les
organes de contact électrique ne sont pas parfaitement
insérés dans les canaux. On réalise ainsi un moyen sim-
ple de vérification du bon positionnement des organes
de contact électrique.
[0010] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés, dans lesquels :
[0011] Figure 1 est une vue en perspective montrant
un élément, selon l'invention.
[0012] Figure 2 montre en perspective l'élément de la
figure 1, les organes de contact électrique étant montés
dans les canaux dudit élément.
[0013] Figure 3 montre en perspective l'élément des
figures précédentes en position de verrouillage.
[0014] Figure 4 montre un exemple de connecteur
réalisé par surmoulage à partir de l'élément des figures
1 à 3.
[0015] Figure 5 est une vue en coupe suivant la ligne
5-5 de la figure 4.
[0016] Figure 6 est une vue en coupe suivant la ligne
6-6 de la figure 4.
[0017] Le connecteur, selon l'invention, prévoit la réa-
lisation d'un élément 1 destiné à recevoir des organes
2 de contact électrique.
[0018] Dans le mode de réalisation, l'élément 1 est à
deux voies, mais il pourrait en présenter beaucoup plus.
[0019] Les organes 2 sont ici du type comprenant, à
l'extrémité arrière, des pattes de sertissage 3 d'un con-
ducteur souple 4, tandis qu'à l'autre extrémité, ils pré-
sentent des pinces élastiques 5 destinées à enserrer un
organe de contact électrique mâle, tel qu'une languette
méplate.
[0020] L'élément 1 est pourvu de deux canaux 7 pré-
sentant, chacun, à une extrémité 9, des butées 8 contre
lesquelles viennent porter les extrémité libres de la pin-
ce 5, une fente 17 étant ménagée pour le passage d'une
languette mâle.
[0021] L'élément 1, à son extrémité 10, opposée à
l'extrémité 9, comporte articulés sur des bandes sou-
ples 11 et 12, deux volets 13 et 14, le volet 13 étant ter-
miné par un crochet 15 destiné à coopérer avec le bord
externe 16 du volet 14.
[0022] Le volet 13 comporte deux gouttières 18 et 19
avec des bourrelets transversaux 20, tandis que le volet
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14 est pourvu de deux gouttières complémentaires 18a,
19a avec des bourrelets transversaux 20a.
[0023] L'extrémité 10 de l'élément 1 est pourvue d'un
ressaut 22 circonscrivant les deux canaux 7 et destinée
à coopérer avec une extrémité élargie 23 des volets 13
et 14.
[0024] Les organes de contact électrique 2 présen-
tent, sur deux faces opposées, des languettes de rete-
nue 24 qui sont destinées à coopérer avec les épaule-
ments 25 des canaux 7.
[0025] Chaque organe 2 est engagé dans le canal 7
correspondant jusqu'à ce que la pince 5 porte contre les
butées 8, tandis que les languettes de retenue 24 vien-
nent coopérer avec les épaulements 25 moyennant une
déformation élastique.
[0026] Dans cette position, les volets sont verrouillés
et les bourrelets 20, 20a enserrent l'isolant des conduc-
teurs 4 de manière à assurer une certaine étanchéité
qui est complétée par les élargissements 23 qui enser-
rent le ressaut 22.
[0027] On conçoit que, si les organes 2 ne sont pas
convenablement insérés dans les canaux 7, les pattes
de sertissage 3 se trouvant au niveau des volets 13 et
14, ceux-ci ne peuvent être verrouillés.
[0028] Chaque volet 13, 14 est pourvu, dans sa partie
centrale, d'un trou borgne 30.
[0029] Lorsque les organes 2 sont logés dans les ca-
naux 7, les volets 13 et 14 étant verrouillés, l'élément 1
est placé dans un moule avec des moyens pour fermer
les extrémités des canaux 7 s'ouvrant à l'extrémité 9,
ledit moule présentant, également des broches desti-
nées à s'insérer dans les trous borgnes 30 afin que le
moule ne puisse être fermé si les volets 13 et 14 ne sont
pas verrouillés.
[0030] Comme on le voit à la figure 4, par surmoulage,
on réalise un connecteur présentant une jupe 31, une
languette de verrouillage 32 et une bague 34 assurant
l'étanchéité arrière autour des conducteurs 4.
[0031] Sur l'élément 1 est monté un joint 33 pour as-
surer l'étanchéité avec un élément complémentaire in-
séré dans la l'étanchéité avec un élément complémen-
taire inséré dans la jupe 31 (représenté schématique-
ment en traits mixtes) et recevant l'élément 1, ledit élé-
ment complémentaire comportant des languettes de
contact électrique s'insérant entre ces pinces 5. L'élé-
ment complémentaire comporte un bossage coopérant
avec un trou 33 de la patte de verrouillage 32.
[0032] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Connecteur du type comprenant un élément (1)
pourvu de canaux (7) destinés, chacun, à recevoir
un organe de contact électrique (2) serti, à une ex-

trémité, d'un conducteur (4), ledit élément (1) com-
portant, à une extrémité arrière (10) des volets (13,
14) destinés à enserrer les conducteurs (4) et, à une
extrémité avant, des fentes (17) pour le passage
d'organes de contact électrique complémentaires
de ceux logés dans les canaux (7) de l'élément (1)
et logés dans un élément complémentaire, sur l'ex-
trémité arrière et les volets étant réalisé un surmou-
lage, ledit connecteur étant caractérisé en qu'il est
réalisé, simultanément au surmoulage sur l'extré-
mité arrière, une jupe (31) dans laquelle s'étend le-
dit élément.

2. Connecteur, selon la revendication 1, et dans lequel
chaque volet (13, 14) comporte des gouttières (18,
19) dans lesquelles les conducteurs (4) sont gui-
dés, caractérisé en ce que chaque gouttière est
pourvue de bourrelets transversaux.

3. Connecteur, selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les volets (13, 14) comportent, sur leur
face externe, un trou borgne (30).

4. Connecteur, selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la jupe (31) présente, intérieurement,
une languette élastique (32) de verrouillage de l'élé-
ment complémentaire.
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